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Augmenter les salaires, sauvegarder l’emploi, répon dre à la crise 

Non au plan d’austérité du gouvernement ! 
 
 
  

Fédération CGT des Syndicats du Personnel de la Banque et de l’Assurance 

Chômage, pouvoir d’achat, 
logement, santé nécessitent 
des réponses immédiates 

10 propositions  
pour sortir de la crise 
La CGT propose de traduire avec 
les salariés les dix exigences 
détaillées ci-dessous en 
revendications justes, précises, 
portées par tous, dans chaque 
entreprise, pour obtenir des 
résultats concrets : le seul risque 
que l’on prend en se mobilisant 
c’est éventuellement d’être 
entendu ! 
 
1. Revaloriser les salaires, les 
pensions et les minima sociaux 
 

2. Contrôler les aides publiques 
aux entreprises 
 

3. Contraindre les entreprises à 
des alternatives aux 
licenciements 
 

4. Suppression des 
exonérations fiscales et 
sociales sur les heures 
supplémentaires 
 

5. Stopper les suppressions 
d’emplois 
 

6. Développer les politiques 
publiques et les moyens des 
services publics 
 

7. Réformer la fiscalité en 
profondeur 
 

8. Créer un pôle financier public 
et établir un mécanisme de 
crédits à taux réduits 
 

9. Taxer les mouvements 
spéculatifs de capitaux et 
éradiquer les paradis fiscaux 
 

10. Mettre en place un fond 
européen de solidarité sociale 
et de développement 
économique 
 

Plus de détail sur le site : 

http://www.cgt.fr/Les-10-

exigences-de-la-CGT.html 

Première ponction sur le salaire   
Mutuelles : la taxe est doublée   
C’est une mesure contre tous les assurés sociaux.  
Dans le cadre de son plan d’austérité, le Gouvernement vient de 
doubler la taxe que payent les mutuelles et institutions de 
prévoyance sur les contrats « solidaires et responsables » en 
faisant passer son taux de 3,5% à 7%.   
C’est le risque d’une augmentation des cotisations des mutuelles. 
La Mutualité française pronostique « une majoration de tarifs de 5 à 
10 % pour les assurés. »  
Le gouvernement table sur 1,2 milliard de recettes nouvelles à 
comparer aux 200 millions pris sur les plus riches ! 
Ce sont les salariés qui vont payer avec une réduction de quelques 
euros de leur salaire net ! 
 
 

Deuxième ponction sur le salaire   
Augmentation de la CSG et de la CRDS 
Sous couvert d’une mesure technique (la réduction de l'abattement 
forfaitaire pour frais professionnels de 3 % à 2 %), la CSG et la 
CRDS vont augmenter.   
Il s’agit, en effet, de l’élargissement de l'assiette des revenus sur 
laquelle sont calculées la CSG et la CRDS.  
Si la réduction sur le salaire net sera de quelques euros, c’est une 
nouvelle fois une ponction sur le salaire. Et le risque 
d’augmentations ultérieures  de la CSG ! 
 

Les prix alimentaires flambent ! 

 

Evolution de l'indice des prix alimentaires de janvier 1990 à mai 2011, hors inflation, 

base 100 = 2000 

L'envolée des prix alimentaires nécessite des augmentations de 
salaires qui n’ont pas suivi (et de loin) cette envolée des prix.  
La Cgt propose un questionnaire depuis le 15 septembre pour 
décider ensemble des revendications. Demandez-le ! 
 


